
Plan stratégique de la HEP 2017-2022, tel qu’adopté par le Grand Conseil le 26.03.2019 

 

Axe 1 - ENSEIGNEMENT : synthèse des objectifs, mesures et critères de réalisation 

Objectifs Mesures Critères de réalisation 
   

1.1 Assurer la qualité de la 
formation 
  

1.1.1 Poursuivre le développement de 
la formation en alternance, en 
collaboration avec les organes de 
coordination des services employeurs 
et des établissements partenaires de 
formation 

− Nombre de stages A et B effectués 
− Nombre de PraFos certifiés 
− Bilan des réalisations en matière 

de renforcement de la formation 
par alternance 

1.1.2 Garantir la qualité professionnelle 
et académique des formations dans le 
respect de la diversité des approches 
pédagogiques et de la réalité des 
classes, en parallèle à l'augmentation 
des effectifs 

− Reconnaissance des programmes 
de formation par la CDIP et le 
SEFRI 

− Taux d'encadrement des 
étudiant-e-s 

− Bilan de la mise en valeur de la 
diversité des approches 
pédagogiques travaillées dans la 
formation des enseignants 

   

1.2 Renforcer la culture et 
les compétences dans le 
domaine des sciences 
techniques et du 
numérique 

1.2.1 Introduire la maîtrise des 
connaissances de base en 
informatique, projets numériques et en 
didactique de l’informatique dans les 
cursus des étudiants 

− Nombre d’étudiant-e-s disposant 
de connaissances de base en 
sciences informatiques acquises à 
la HEP 

− Bilan des réalisations en matière 
de formation en sciences 
informatiques 

− Nombre de diplômé-e-s formé-e-s 
spécifiquement à l’enseignement 
de l’informatique 

1.2.2 Renforcer chez les étudiant-e-s la 
capacité à   

− identifier les apports du 
numérique pour l'enseignement et 
l’innovation pédagogique, 
notamment pour les élèves à 
besoins particuliers, 

− analyser les enjeux du numérique 
pour l'éducation et  

− préparer les élèves à être des 
utilisateurs avertis et critiques des 
outils numériques et des contenus 
numérisés 

− Bilan des réalisations en matière 
de formation dans le domaine 
MITIC 

− Résultats d’une évaluation 
longitudinale de l’acquisition des 
compétences visées dans le 
domaine MITIC auprès des 
étudiant-e-s (questionnaire, mise 
en situation, etc.) 

1.2.3 Analyser, soutenir et développer 
l'utilisation de solutions numériques 
dans l'enseignement à la HEP 

− Bilan des réalisations en matière 
de dispositifs de formation 
utilisant des solutions numériques 

  



    

1.3 Faciliter l’accès aux 
études et la reconversion 
professionnelle 
  

1.3.1 Consolider et développer les 
mesures facilitant l’accès aux études 
des personnes ayant suivi des parcours 
atypiques ou désireuses d'effectuer 
une réorientation professionnelle vers 
l'enseignement 

− Nombre et taux de réussite des 
bénéficiaires des mesures facilitant 
l’accès aux études des personnes 
ayant suivi des parcours atypiques 
ou désireux d’effectuer une 
réorientation professionnelle vers 
l’enseignement 

1.3.2 Développer les mesures 
d’accompagnement soutenant la 
réussite, à niveau égal d’exigence, des 
étudiant-e-s ayant suivi des parcours 
atypiques ou issus de milieux sociaux 
diversifiés et les mesures de 
compensation des désavantages liés à 
des troubles ou déficiences 

− Bilan des réalisations en matière 
de mesures de soutien aux 
étudiant-e-s atteint-e-s de troubles 
ou déficiences, ayant suivi des 
parcours atypiques, ou issus de 
milieux sociaux diversifiés 

   

1.4 Renforcer les 
compétences des futurs 
professionnels à exercer au 
sein d'une école à visée 
inclusive 

1.4.1 Soutenir la capacité des étudiant-
e-s à agir sur le terrain en tenant 
compte de la diversité des besoins des 
élèves dans une visée inclusive 

− Bilan des réalisations dans le 
domaine de la formation 
concernant l’école à visée inclusive 

1.4.2 Développer la possibilité pour les 
étudiant-e-s d’expérimenter la 
diversité lors de stages dans des 
contextes variés, notamment hors de la 
classe ordinaire ou dans des milieux 
spécifiques 

− Nombre d’étudiant-e-s 
concerné-e-s, par programme de 
formation 

1.4.3 Renforcer la formation des 
étudiant-e-s pour les apprentissages 
fondamentaux liés aux premières 
étapes de la scolarité 

− Proportion d'étudiant-e-s 
bénéficiant de la formation 

− Bilan des réalisations en matière 
de formation aux apprentissages 
fondamentaux dans les années 1 et 2 

   

1.5 Renforcer les 
compétences des futurs 
professionnels à exercer 
leur métier dans un 
contexte multiculturel et 
plurilinguistique 
  
  

1.5.1 Encourager la mobilité étudiante − Nombre d’étudiant-e-s participant 
à un programme de mobilité OUT 
et IN 

1.5.2 Renforcer la maîtrise des langues 
par les étudiant-e-s 

− Nature, nombre, durée et 
destinations des séjours 
linguistiques effectués par les 
étudiant-e-s 

− Programmes de formation mis en 
place, nombre d'étudiant-e-s 
touchés et niveau de langue 
atteint 

1.5.3 Développer des modules 
d’enseignement bilingues, tant au 
profit des étudiant-e-s réguliers/ères 
que des étudiant-e-s en mobilité 

− Nombre d'étudiant-e-s ayant suivi 
au moins un module 

− Bilan des réalisations en matière 
d’évolution de l’offre de modules 
d’enseignement bilingues 

   

1.6 Renforcer les 
compétences des futurs 
professionnels à lutter 
contre les inégalités liées 
au genre1 

1.6.1 Favoriser la transmission non 
genrée du savoir dans l’ensemble des 
formations à l’enseignement 

− Bilan des réalisations destinées à 
renforcer la formation à l’approche 
de genre dans les filières 

1.6.2 Sensibiliser les étudiant-e-s à 
l’influence entre une transmission 
genrée du savoir et les choix de 
carrière, y compris pour les domaines 
MINT 

− Bilan des mesures destinées à 
sensibiliser les étudiant-e-s quant à 
leur influence sur les choix 
d’orientation et de carrière des 
élèves 

                                                      
1 Cet objectif a été ajouté par le Grand Conseil sur proposition de la Commission chargée d’examiner le projet. 



Axe 2 - RECHERCHE : synthèse des objectifs, mesures et critères de réalisation 

Objectifs Mesures Critères de réalisation 
   

2.1 Asseoir la stratégie de 
renforcement de la 
recherche 

2.1.1 Poursuivre le développement des 
laboratoires et des domaines de 
recherche à haute valeur ajoutée 

− Liste et domaine d'activité des 
laboratoires de recherche 

− Principales réalisations des UER et 
des laboratoires en matière de 
recherche 

2.1.2 Diversifier les sources de 
financement de la recherche 

− Bilan des réalisations en matière 
de développement d’une 
dynamique de projets de 
recherche initiés par appel d’offre 

− Fonds de tiers, en volume et en 
part des dépenses de Ra&D 

   

2.2 Favoriser une 
recherche ouverte et 
valoriser ses résultats 

2.2.1 Développer l'approche 
participative de la recherche, en 
associant notamment les 
professionnels de l'école 

− Nombre et domaine de recherche 
des projets participatifs 

− Nombre de professionnels du 
terrain impliqués dans les projets 
de recherche de la HEP 

− Bilan des mesures destinées à 
intensifier l'implication des 
partenaires de terrain dans les 
recherches 

2.2.2 Encourager l'innovation et 
développer la valorisation des résultats 
de recherche, notamment auprès des 
professionnels de l'école 

− Résultats découlant de 
l’exploitation des outils ORFEE et 
RPR (projets de recherche, 
ouvrages publiés, articles, etc.) 

− Liste des résultats de recherche et 
des produits développés 

− Bilan des réalisations en matière 
d’innovation 

− Bilan des réalisations en matière 
de diffusion des résultats de 
recherche en direction de l’école 

   

2.3 Valoriser 
l'interdisciplinarité 

2.3.1 Encourager l’émergence et la 
réalisation de projets de recherche 
interdisciplinaire, en particulier 
concernant l'école à visée inclusive et 
les apports du numérique à 
l'enseignement 

− Nombre de projets de recherche 
interdisciplinaire, en particulier 
dans les deux domaines ciblés 

− Bilan des réalisations en matière 
de mesures d’incitation et de 
soutien aux projets 
interdisciplinaires 

   

2.4 Favoriser les 
collaborations 
interinstitutionnelles2 

2.4.1 Renforcer les liens avec les hautes 
écoles suisses 

− Bilan des mesures 
d’encouragement 

− Réalisations basées sur des 
collaborations 
interinstitutionnelles  

 

 

 

 
  

                                                      
2 Cet objectif a été ajouté par le Grand Conseil lors du deuxième débat. 



Axe 3 – CONTRIBUTION A LA SOCIETE : synthèse des objectifs, mesures et critères de réalisation 

Objectifs Mesures Critères de réalisation 
   

3.1 Garantir l’adéquation 
de l’offre de formation 
avec les besoins du 
système scolaire 

3.1.1 Répondre aux besoins de l’École 
vaudoise en enseignant-e-s qualifié-e-s 

− Nombre de diplômés par type de 
diplôme 

− Taux de chômage au sens du BIT 
des diplômés, 1 an et 5 ans après 
l'obtention du diplôme 
d'enseignement 

3.1.2 Renforcer la qualité de l’insertion 
professionnelle des diplômés, en 
collaboration avec les employeurs et 
les associations professionnelles 

− Taux d’insertion professionnelle à 
diplôme +1, +3 et +6 ans 

− Bilan des réalisations en matière 
d’insertion professionnelle des 
jeunes diplômés 

3.1.3 Accroître la mobilité 
professionnelle au secondaire I par 
l’augmentation du nombre de 
disciplines enseignées 

− Nouveau parcours de formation 
permettant de se former à 
l’enseignement de 4 disciplines au 
secondaire I, aboutissant au 
Master (titre actuel) 

− Nombre d’étudiants inscrits au 
nouveau parcours 

   

3.2 Positionner la HEP 
Vaud comme un partenaire 
de référence en matière 
d’école à visée inclusive 

3.2.1 Soutenir la capacité des 
enseignant-e-s à agir sur le terrain en 
tenant compte de la diversité des 
besoins des élèves 

− Nombre de personnes ayant suivi 
une formation continue dans ce 
domaine 

− Bilan des réalisations dans les 
domaines de la formation 
continue, de la recherche et des 
prestations de service concernant 
l’école à visée inclusive 

3.2.2 Ouvrir et adapter l’offre de 
formation continue à des publics 
variés, notamment envers les milieux 
associatifs qui œuvrent à l’intégration 
scolaire et sociale 

− Résultats de la formation continue 
(offres et bénéficiaires, par type de 
public-cible) 

  



   

3.3 Proposer une offre de 
formation continue qui 
s’adapte aux besoins, en 
coordination avec les 
autres hautes écoles 
vaudoises 

3.3.1 Concevoir et organiser la 
formation continue des enseignant-e-s 
en informatique, projets numériques et 
en didactique de l’informatique 

− Nombre d’enseignant-e-s formé-e-
s spécifiquement à l’enseignement 
de l’informatique (formation 
additionnelle) 

− Bilan des réalisations en matière 
de formation continue en sciences 
informatiques 

3.3.2 Renforcer chez les enseignant-e-s 
la capacité à  

− identifier les apports du 
numérique pour l'enseignement, 
notamment pour les élèves à 
besoins particuliers, 

− analyser les enjeux du numérique 
pour l'éducation et 

− préparer les élèves à être des 
utilisateurs avertis et critiques des 
outils numériques et des contenus 
numérisés 

− Bilan des réalisations en matière 
d’accompagnement du 
développement de la culture 
numérique à l’École 

3.3.3 Mettre à disposition des 
enseignant-e-s une offre de formation 
continue favorisant la transmission non 
genrée du savoir et des perspectives de 
carrières notamment dans les branches 
MINT 

− Bilan des mesures destinées à 
sensibiliser les enseignant-e-s à 
leur influence sur la transmission 
genrée des savoirs et des 
perspectives de carrière 

3.3.4 Développer une offre de 
formations additionnelles tenant 
compte des acquis de l'expérience et 
répondant aux besoins des services 
employeurs 

− Nombre de bénéficiaires de 
formations additionnelles, par type 
de formation 

 
  



Axe 4 - POLITIQUE INSTITUTIONNELLE : synthèse des objectifs, mesures et critères de réalisation 

Objectifs Mesures Critères de réalisation 
   

4.1 Affirmer le 
positionnement spécifique 
de la HEP Vaud dans le 
paysage suisse et 
international des hautes 
écoles 

4.1.1 Confirmer, à travers 
l’accréditation institutionnelle, la place 
de la HEP Vaud dans le domaine suisse 
des hautes écoles 

− Réalisation et bilan du suivi de 
l’accréditation institutionnelle 

4.1.2 Approfondir les collaborations 
interinstitutionnelles en matière 
d’enseignement, de recherche et de 
prestations de service 

− Nombre de membres du PER en 
échange IN et OUT 

− Réalisations basées sur des 
collaborations interinstitutionnelles 
(enseignement, recherche, 
prestations de service) 

   

4.2 Anticiper l’évolution 
des ressources et 
infrastructures nécessaires 
et accompagner le 
déploiement du campus en 
collaboration avec les 
services cantonaux 
concernés 

4.2.1 Planifier en continu et sur le long 
terme les besoins en locaux, en 
infrastructures et en ressources 
financières et humaines 

− Réalisation d'une planification à 10 
ans 

− Capacité d’accueil selon la 
planification décidée (nouveau 
bâtiment) 

4.2.2 Contribuer au développement du 
campus en assurant le maintien de la 
qualité des conditions d'études et de 
travail 

− Bilan des réalisations en matière de 
développement du campus (y 
compris environnement 
numérique) 

   

4.3 Soutenir la qualification 
du personnel de la HEP 
Vaud en regard des enjeux 
d’une haute école à 
vocation professionnelle et 
académique  

4.3.1 Poursuivre le développement de 
la relève dans les didactiques 
disciplinaires et en sciences de 
l’éducation 

− Nombre et répartition des 
assistants, candidats au doctorat et 
chercheurs en postdoctorat 

− Bilan des réalisations en matière de 
soutien à la relève scientifique 

− Bilan des réalisations en matière de 
programmes de master et de 
formation doctorale en didactique 
disciplinaire et en sciences de 
l’éducation 

4.3.2 Poursuivre le développement de 
la qualification du personnel 

− Nombre de professeurs encadrant 
des doctorants ou intervenant dans 
les formations doctorales 

− Nombre de docteurs parmi le PER 
et de professeurs habilités à diriger 
des thèses 

− Bilan des réalisations en matière 
d’actions de formation du PER, du 
PAT et des cadres (offres et 
bénéficiaires) 

   

4.4 Inscrire le 
développement de la HEP 
dans la durabilité et 
l'égalité 

4.4.1 Poursuivre la mise en œuvre 
d'une exploitation orientée vers la 
durabilité et sensibiliser les étudiant-e-s 
et le personnel au développement 
durable 

− Bilan des réalisations en matière de 
mesures de durabilité écologique 
et économique 

4.4.2 Renforcer les mesures visant à 
l'égalité, notamment entre hommes et 
femmes, parmi les étudiant-e-s et le 
personnel de la HEP 

− Nombre et proportions de femmes 
et d'hommes dans le personnel, 
par fonction 

− Nombre et proportions de femmes 
et d'hommes parmi les étudiant-e-
s, par programme de formation 

− Bilan des mesures en matière de 
promotion de l’égalité 

 


